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1.1.	 Références réglementaires
Article R515-101 du code de l’environnement :
«I. – La mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent soumise à autorisation au titre du 2° de l’article L. 181-1 est subor-
donnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance 
de l’exploitant lors de la remise en état du site, les opérations prévues à l’article R. 515-
106. Le montant des garanties financières exigées ainsi que les modalités d’actualisation 
de ce montant sont fixés par l’arrêté d’autorisation de l’installation.

II. – Un arrêté du ministre chargé de l’environnement fixe, en fonction de l’importance 
des installations, les modalités de détermination et de réactualisation du montant des 
garanties financières qui tiennent notamment compte du coût des travaux de démantè-
lement.

III. – Lorsque la société exploitante est une filiale au sens de l’article L. 233-3 du code 
de commerce et en cas de défaillance de cette dernière, la responsabilité de la société 
mère peut être recherchée dans les conditions prévues à l’article L. 512-17.»

Annexe 1 de l’Arrêté du 26 août 2011 modifié : 
« CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE

I.-Le montant initial de la garantie financière d’une installation correspond à la somme 
du coût unitaire forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant cette installation :

M = ∑ (Cu)

où :

- M est le montant initial de la garantie financière d’une installation ;

- Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositions 
du II de l’annexe I du présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et 
de remise en état d’un site après exploitation prévues à l’article R. 515-106 du code de 
l’environnement.

II.-Le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes:

a) lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 
2,0 MW : Cu = 50 000

b) lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2,0 MW :

Cu = 50 000 + 25 000 × (P-2)

où :

- Cu est le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur ;

- P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW).

III.-En cas de renouvellement de toute ou partie de l’installation, le montant initial de la 
garantie financière d’une installation est réactualisé par un nouveau calcul en fonction 

de la puissance des nouveaux aérogénérateurs. La réactualisation fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral pris dans les formes de l’article L. 181-14 du code de l’environnement.»

1.2.	 Garanties financières du projet éolien Les 
Echasses

La Société d’exploitation du parc éolien des Echasses constituera une garantie finan-
cière égale à 480 000 € pour le parc considéré par la présente demande. 
Cette garantie sera actualisée au jour de la décision du préfet puis tous les 5 ans selon 
les taux définis à l’annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 modifié.

1.	 Modalités des garanties financières 
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